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GRAND FLOU VA ! 

Un groupe de travail dédié à la sécurité sanitaire s’est tenu
vendredi 11 septembre. 

Le compte-rendu est en ligne sur notre site.

-----------------------------------------------------------

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION « PROMOTIONS »

UNE VERSION AMENDÉE 
MAIS RIEN NE CHANGE SUR LE FOND !?!

Un 3ème  groupe de travail  ministériel  s’est  déroulé,  le
11 septembre  2020,  sous  la  présidence  de  Madame
Orange-Louboutin,  secrétaire  générale  adjointe  du
ministère  de  l’économie,  des  finances  et  de  la  relance
(MEFR). 
L’ordre  du  jour  était  consacré  à  la  relecture  du  projet
amendé  des  LDG  ministérielles  sur  les  promotions.
L’administration a présenté une nouvelle  version de  son
projet, issu de la loi du 6 août 2019, qui met un terme à la
compétence des CAP à partir des promotions prononcées
au titre de l’année 2021. 
L’élément majeur de cette loi est l’exclusion définitive des
représentants du personnel à toutes les étapes de cette
sélection. 
Notons  les  conditions  particulièrement  dégradées  dans
lesquelles s’est déroulée cette réunion à Bercy, avec des
difficultés majeures de connexion pour les personnes qui
étaient en visioconférence ou en audioconférence. 

Un peu à l’image du dialogue social en général dans ce
ministère !

FO Finances a bien noté que la nouvelle version du texte, a
permis  de  prendre  en  considération  plusieurs  des
demandes formulées par les fédérations dans les groupes
de travail précédents. 

Toutefois, malgré ces corrections, notre appréciation reste
particulièrement  négative  sur  des  LDG  qui  enterrent  la
tenue des CAP et transforment les promotions en « fait du
prince », en l’occurrence le directeur général ou le DRH.

L’élaboration d’une procédure « rénovée » et de critères
de  choix  des  promus n’ont  pas  de  ce  point  de  vue  fait
disparaître nos craintes, bien au contraire. 

L’opacité et la subjectivité seront à l’honneur. Bien difficile
dans ces conditions, pour les agents de contester leur non-
promotion, malgré la mise en place d’une procédure de
recours aux contours bien flous. 

Une dernière version de ce texte doit nous être adressée
pour  intégrer,  ou  pas,  les  dernières  demandes  des
fédérations.  Le  Comité  Technique  Ministériel  d’octobre
doit valider définitivement ces LDG. 

Toutes les directions (nationales) doivent engagées des
discussions avec leurs représentants du personnel, pour
élaborer leurs propres LDG, et ce pour les promotions

prononcées à partir de l’année 2021. 
-----------------------------------------------------------------

Nouveau Réseau de Proximité 

LE PROJET DU NRP N’A 
JAMAIS CESSÉ D’EXISTER !

Oublié les bonne intentions du confinement ! 
Oubliés les remerciements ministériels

La CODIV19 ne cesse de sévir mais il y a urgence pour nos
directions à reprendre leur  dispositif  de démantèlement
des services et des emplois !

C’est dire où sont placées leurs priorités !!!

A   lire ici, les projets de destruction du 44.  
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